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Gosier, le 30 Janvier 2022 — LA CARL entend re ́pondre a ̀ la publication de la CRC et aux alle ́gations du 30 janvier 2022 du

journaliste de Guadeloupe la 1ère, Olivier LANCIEN, ceci afin que le dossier de l’eau connaisse un e ́pilogue qui satisfasse les

Guadeloupe ́ens qui sont sans cesse pris en otage dans une lutte politicienne inextricable. En effet, la Communaute ́ d’Agglome ́ration

la Riviera du Levant ne peut, en aucun cas, souffrir en termes d’image et de cre ́dibilite ́, des soubresauts de la liquidation chaotique

du SIAEAG.

Depuis la promulgation de la loi du 29 avril 2021 re ́novant la gouvernance des services publics d'eau potable et d'assainissement en

Guadeloupe porte ́e par les e ́lus Guadeloupe ́ens (Justine Benin, De ́pute ́ et Dominique The ́ophile, Se ́nateur), il existe une certaine

opacite ́ de l’actuelle gouvernance du SIAEAG et de la nouvelle structure que tous appelaient de leurs vœux.

Bien de ́termine ́e a ̀ prendre toute sa part, comme il e ́tait pre ́vu, en faveur de la re ́solution des dettes du SIAEAG non imputables au

SMGEAG stipule ́ a ̀ l’article 1 aline ́a IX de la loi cite ́e ci-dessus, la CARL s'appre ̂te a ̀ devoir rembourser un montant important de dettes

contracte ́es aupre ̀s des fournisseurs du SIAEAG. Cet endettement a provoque ́ une avalanche de contestations sur le territoire de la

CARL. Parce que « Gouverner c’est pre ́voir » , il a fallu trouver un financement pour payer cette dette courante du SIAEAG qui

s’e ́levait a ̀ pas moins de 57 millions d'euros dans les comptes de gestion 2020.

Il est possible que nous nous posions la question suivante : a ̀ qui profite le crime si tout a ̀ coup le SIAEAG alors de ́crie ́ par tous et par-

dela ̀ nos rivages, pre ́sente subitement un actif de 80 millions d’euros ? Pourquoi cette information fuite par voie de presse alors que

les principaux inte ́resse ́s re ́clament depuis des mois ces me ̂mes documents financiers pour les faire auditer ?

Au regard des informations qui sont affiche ́es sur deux lignes par les magistrats de la CRC nous apprenons que l’actif net du SIAEAG

serait re ́apparu comme par magie. Dans le me ̂me temps, ses de ́biteurs nous contactent pour re ́clamer la signature de moratoires

sur plusieurs dizaines de millions d'euros. Vivons-nous une re ́alite ́ paralle ̀le ? 

La re ́alite ́ c’est que liquidateur nomme ́ du SIAEAG semble nous opposer par son silence une fin de non-recevoir.

Nous serions donc fonde ́s a ̀ saisir les voies juridiques pour expertiser ces comptes qui fluctuent au gre ́ du temps et selon des

appre ́ciations diverses et variables. Tanto ̂t ils sont de ́ficitaires pour les de ́biteurs l’instant d’apre ̀s ces me ̂mes comptes, affichent 80

millions d’exce ́dent, supe ́rieur a ̀ son endettement.

Aussi, la CARL s’interroge sur cette re ́tention d'information certainement volontaire... Que cache cette fin de non-recevoir clairement

affiche ́e de nos demandes d'obtention des comptes financiers du syndicat. Non content de n’avoir aucune visibilite ́ sur la gestion du

de ́sormais ancien syndicat, nous partageons l’inquie ́tude de la population qui n’a jamais rec ̧u de facture depuis la cre ́ation du

SMGEAG qui se voulait e ̂tre LA solution pour re ́gler le proble ̀me de gouvernance.

La CARL s’interroge e ́galement quant aux travaux ne ́cessaires a ̀ la re ́habilitation des canalisations de ́fectueuses depuis plus de 40

ans qui sont ipso facto imputables au SMO comme le pre ́voit la loi sur l’eau du 29 avril 2021 : qui va payer la facture ? Elle attend du

liquidateur qu’il de ́montre de manie ̀re effective, la possibilite ́ pour le SIAEAG de recouvrer toutes ses cre ́ances aupre ̀s des EPCI.

Sans mettre en doute ces possibilite ́s qui nous arrangeraient bien, nous attirons l’attention de tous sur le fait que la CAGSC a

de ́ja ̀ annonce ́ par voie de presse son incapacite ́ a ̀ re ́gler les dettes du secteur eau et assainissement qui aggravent son

budget de ́sormais place ́ sous tutelle. Il en est de me ̂me pour « Eau d’excellence » qui a de ́ja ̀ assigne ́ le SIAEAG en justice.

Quelle est la valeur re ́elle de ces dits 80 millions d'euros d'actifs ? Nous demandons la communication de ces comptes sans

attendre.

C’est donc avec prudence que le pre ́sident de la CARL et son e ́quipe invitent la population a ̀ faire preuve de vigilance face

aux diffe ́rentes de ́clarations diffuse ́es en parfaite ignorance des e ́le ́ments objectifs de ce dossier. 

Veuillez trouver ci-dessous dans les documents joints à télécharger lebordereau de
situation de la totalité des produits locaux dus à la Trésorerie de la Direction des Finances
Publiques transmis au SIAEAG - 17 janvier 2022

AGGLOMERATION COMMUNITY 
THE RIVIERA DU LEVANT
93 Bd du Général de Gaulle
97190 Le GOSIER
0590 48 47 47
carl@rivieradulevant.fr

SCHEDULE:
Monday, Tuesday and Thursday: 
7:30 a.m. - 1:00 p.m. / 2:30 p.m. - 5:00 p.m.;
Wednesday and Friday: 
7:30 a.m. - 1:00 p.m.
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